
                                                Commune de DOURIEZ
Extrait du registre des délibérations du

Conseil Municipal
DEPARTEMENT SEANCE

Pas-de-Calais Ordinaire
ARRONDISSEMENT

Montreuil-sur-Mer
CANTON 

Auxi le Château DCM 2025-04-03

L’an 2025 et le 21 octobre  à dix-huit heures trente minutes, le conseil municipal, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre
prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mr PAILLART Karl.
Présents PAILLART Karl, BRIAND Henri, GRADEL Dominique, BAGIEU Maria-Pierre, FREMIOT Albert, LEGRAND Marie-
Christine, MALDELAR Valérie. 
Absents non excusés Mme DEGORTER Bernadette Mr DESOOMER Jean-Jacques, COCHON Fabienne.
Procuration :
Date de convocation et d’affichage : 14 Octobre 2025
Secrétaire de séance : BRIAND Henri

Objet : Prestations communales

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal, fixe les tarifs suivants à compter du 1er

janvier 2025. 

Concessions cimetière  90.00€ le m2 les 50 ans.
Columbarium

 15 ans 300.00€
 30 ans 500.00€

Salle communale  Habitants  du  village  85.00€  sans
cuisine, 135.00€ avec cuisine + une
caution de 200.00€

 Extérieurs  125.00€  sans  cuisine
175.00€ avec cuisine

 Demi-journée 50.00€
 Location  gratuite  pour  les

associations  du  village  (avec
convention)

 Verre cassé 1.00€, plat 5.00€

Camping  900.00€  à  l’année  (2  mensualités
égales  une  au  15/06,  l’autre  au
30/09)

Fait à Douriez 
23 octobre 2025

Le Maire
PAILLART Karl



Certifié exécutoire par publication le 23 octobre 2025
Et transmission au contrôle de légalité le 23 octobre 2025
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